
et règlemens seront sujets à linspection du Ju-
ge en chef de cette Province, et de.ç Jbges de la
Cour -dit 3anù du lRoi, pour le tems d'alors,,eà
qualiré de visiteurs de la dite Connunautà ou
Uorporat ion, et elle pourra appointer

des plus anciens
stinbes ou plus de la dite Comnunaiué ou Cor-
pôration, (dont le ProcureurGénéral, le Sollici-
teur Général et l'Avocat Général <le Sa Majesté,
pour le teins d'alors, formeront un nombre de
trois,) Coimne Chefs ou Assesseurs de la dite
GconirÉmnauté ou Corporation, lesquels, ou la
tnajorité d'iceux, auront le pouvoir et l'autorité
d'appointer un Bibliothécaire et un Trésorierà
S'il est besoin, et des membres
les plus anciens de la dite Communauté ou Cor-
poration, y compris le Procureur Général, le
Solliciteur Général et l'Avocat Général de Sa
1?Asjesté pour le teins d'alors, -seront pouret à

* toujours les Chef, ou Assesseurs de la dite Com-
nmunaité outCorporation.

IlI- Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, qu'il sera tenue uneAssemblée Géniérale

-des ineinmbres dela dite.Conimunauté ou Corpo-
ratiorü ot-de tous ceux qui pourront convena-
blement s'y trouver,-(dont leProcureur Général,
ou le Solliciteur -Général ou ['Avocat Général,
por le tems d'alors; formera un) ou qui -aura
étérdinent notifié ou sommé dé s'ytrouver,
* s6us jours après la passation de
cet Acte à conformément
à tii îmòtice préalable; donnée à cet effet, de

jours au moins; par
des êmibres les plus anciens de la dite Commu-
nauté ou Corporation, tà laquelle assemblée -il

-S era adopté et passé tels ordres, règles et règle-
r:neiis, quì seront jugés nécessaires pour la meil-
larrë organisation, le bon ordre et-le gouverne-
niént de la dite Cominunauté ou Corporation,
pour les -fins de cet Acle, par une majorité de
-oix ;' lesquels une fois-,passés ete-publiquement
lus, seront cîirégist rés dans;-un-'Livre- ou 14-
gître tenu à cet effet, 'et les dits ordres, règles
eNegiértmens,'une. fois' approuvés -par les dits

isiteurs ci-devant-menutionesg ou une majorité
-d'ieéuix:,devieidront les ordr'es, règles.et règle-

--mensgde kr dité Cormmunauté ou Corporation, au-
Jets néannoins å realtérés, amendésou rappe-
lés dans anueune assemblée générale subl3équente
d 'icel le,' sous finspêction des susdits--Visiteurs.

IV'. Et qu'il soit de plus statuE par l'autorité
susdite, que le tems; ,ùles assemblées géêé-
rales subséquentes de la dite Cominunauté1ou
Corporation seront" tenues- sera fix à la pre-
nière assemblée générale.comme susdit- our
vû toujours, que si áucune telle-assemblée gé-
iérale- n'avoit pas lieu au tems 'on elle> anuroit

due avoir été tenue par cet&Ace, la dite Comnmu-
nauté ou Corpôation ne sera point censeeou
considérée dissoute, m ,aila dite assemblée gé
,êrale aura lieu et sera tenue-asusitat 'près<que
possible, au tems'fix6 à cet effet par es chefs
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